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          L’Institut de droit romain organise, pour l’année 2024-2025, 

                                             des conférences qui ont lieu au Collège Sainte-Barbe, 4 rue Valette 75005 Paris, 

                                                                      salle Collinet (3e étage), le vendredi à 17h30 

 
 

Vendredi 31 janvier 2025 

Mme Gabriella SPADA 

Maître de conférences à l’Université de Rome 

La Sapienza 
 

Former les esprits juridiques : le rôle des 

modèles de contrat et de procès dans 

l’enseignement scribal de la période paléo-

babylonienne 

 
 

Vendredi 7 février 2025 

Mme Silvia BUSSI                             

Professeur à l’Université de Milan 
 

Identités juridiques, ethniques et sociales de 

la personne et des communautés en Égypte 

hellénistique 
 
 

Vendredi 28 février 2025 

Mme Diane BAUDOIN                              

Docteur de l’Université          

Paris-Panthéon-Assas  
 

Aspects juridiques des sacerdoces féminins 

à Rome : étude des sacerdotes et des 

flaminicae de l’Empire romain d’Occident 

 
Vendredi 7 mars 2025 
 

M. Jakob STAGL 

Professeur à l’Université Autonome de 

Barcelone 
 

La mort du juriste 

 

Vendredi 14 mars 2025 

M. Alberto DALLA ROSA 
Professeur à l’Université Bordeaux Montaigne 
 

Confisquer, garder, redistribuer : le patrimonium 
Caesaris dans le Panégyrique de Trajan de Pline le 
Jeune  

 
 

Vendredi 21 mars 2025 

M. Julien DUBOULOZ 

Professeur à l’Université d’Aix-Marseille 

 
Le droit romain, source pour l’histoire des 
émotions à Rome 

 

 

Vendredi 4 avril 2025 

M. Charles GUÉRIN                          

Professeur à Sorbonne Université 

 

Les conséquences rhétoriques des lois 

judiciaires pompéiennes de 52 

 

 

Vendredi 11 avril 2025 
 

 

M. Francesco ARCARIA 

Professeur à l’Université de Catane 

 

Le silence dans le monde juridique romain  
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 La directrice de l'Institut 

Emmanuelle CHEVREAU 


